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AVENANT N°5 
A la convention du 18 novembre 1992 

2025 AV 118 
----- 

Mise à disposition d’un tracteur et d’une épareuse aux 
communes de Comprégnac, Creissels et Saint-Georges de 

Luzençon 
 
 
Entre : 

La Communauté de communes Millau Grands Causses, représentée par sa Présidente, Madame 

Emmanuelle GAZEL, domicilié(e) 1 place du Beffroi à Millau agissant en vertu d’une délibération 

n°202505DEL06 en date du 01/10/2025. 

 
Ci-après dénommée « La Communauté » 

Et les communes suivantes : 
 

- La Communauté de Creissels, représentée par son Maire, Monsieur Jean-Louis CALVET agissant en 
vertu d’une délibération n°xxxxx en date du xxxx, 

- La Commune de Comprégnac, représentée par son Maire, Monsieur Olivier JULIEN, agissant en vertu 
d’une délibération n°xxxxx en date du xxxx, 

- La Commune de Saint-Georges de Luzençon, représentée par son Maire, Monsieur Didier CADAUX, 
agissant en vertu d’une délibération n°xxxxx en date du xxxx, 

 
 

Ci-après dénommée « Les Communes » 
 
 
 

PREAMBULE 
 
 
Vu la convention du 18 novembre 1992 et ses avenants n°1 du 25 septembre 2006, n°2 du 26 novembre 2012, 
n°3 du 25 avril 2019 et n°4 du 30 novembre 2023 passés avec les communes de Creissels, Saint Georges de 
Luzençon et Comprégnac, relative à la mise à disposition d’un tracteur et d’une épareuse,  
   
Considérant qu’il convient de réaliser des travaux de gros entretien sur le tracteur et l’épareuse, 
Considérant que la commune de St-Georges de Luzençon souhaite acquérir directement l’épareuse et en assurer 
l’entretien, 
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Considérant la nécessité de passer un avenant à la convention susvisée pour prévoir la sortie de l’épareuse du 

patrimoine communautaire, 

 

 
 

IL A ETE EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE L’AVENANT 
 
Le présent avenant a pour objet de modifier les dispositions de la convention initiale, afin de : 

1. Retirer l’épareuse du dispositif de mutualisation, 
2. Maintenir la mutualisation du tracteur, 
3. Acter la cession de l’épareuse à la commune de St-Georges de Luzençon. 

 
Les dispositions de la convention du 18 novembre 1992 susvisée sont dès lors modifiées de la manière 
suivante : 
 
=> L’ARTICLE 1 est modifié et se lit désormais comme suit :   
 
L’épareuse Rousseau Altéa 500 PA (n° inventaire : MAT 003 AMORTI 5 ANS 2024) est retirée du dispositif de 
mutualisation à compter de la signature du présent avenant. 
Le tracteur communautaire reste intégré au dispositif dans les conditions prévues à la convention initiale, sans 
modification. 
 
 
ARTICLE 2 : SUITES DONNEES 
 
L’épareuse est cédée à la commune de Saint-Georges de Luzençon, qui l’accepte en l’état, dans les conditions 
financières convenues suivantes : acquisition au prix de 6 000 € TTC (six mille euros TTC). 
Le produit de la vente sera réparti entre les communes concernées selon la clé définie par la délibération n° 
2019 02 DEL 20 du 27 mars 2019, soit : 
 

Commune Pourcentage Montant (€) 

Creissels 45 % 2 700 € 

Saint-Georges de Luzençon 45 % 2 700 € 

Comprégnac 10 % 600 € 

 
 
ARTICLE 3 : DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 
 
Le présent avenant entrera en vigueur à compter de sa signature par chacune des parties et fera partie 
intégrante de la convention du 18 novembre 1992 susvisée, en ce compris ses quatre précédents avenants, 
dont les autres dispositions demeurent inchangées. 
 
Conformément à l’article R 421-5 du code de justice administrative, le présent avenant pourra être contesté 
dans un délai de deux mois devant le Tribunal Administratif de Toulouse. 
 
Pour l’exécution des présentes, les parties font élection de domicile en leur siège respectif. 
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Fait à Millau en deux exemplaires 
Le …………..  

 
Communauté de communes 
de Millau Grands Causses  

 
Emmanuelle GAZEL 

Présidente 
 

Commune de Creissels 
 
 

Jean-Louis CALVET 
Maire 

Commune de Saint-
Georges de Luzençon 

 
Didier CADAUX 

Maire 

Commune de 
Comprégnac 

 
Olivier JULIEN 

Maire 
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